
Eléments indispensables au signalement

Bibliothèque Universitaire - Service aux Chercheurs – Isabelle Auriol, coordinatrice thèses

- Annexe d’autorisation de diffusion complétée et signée par le docteur

- PV du jury complété et comportant les signatures des membres ou la mention de 
visioconférence et la mention de confidentialité au besoin

- Annexe avec les noms des rapporteurs

- Manuscrit de la version validée comportant une page de titre complète, une 4ème de 
couverture avec les titres, mots-clés, résumés en 2 langues minimum dont le français et 
l’anglais. Si des corrections sont apportées, elles doivent être validées par le directeur de 
thèse.

- Si la thèse est sur travaux, liste des articles publiés avec le titre, le nom de la revue, l’année 
de parution et les co-auteurs


